


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE LA  ZAC PONT DE L’ANE-
MONTHIEU PORTE PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT DE 
SAINT-ETIENNE - CONVENTION PORTANT DELIMITATION DE LA BRETELLE 
DE SORTIE N°16 DE L’AUTOROUTE A 72 A SAINT-JEAN-BONNEFONDS 
 

Lors du Bureau du 17 juin 2010, Saint-Etienne Métropole a donné un avis favorable sur le 
dossier de création de la ZAC de Pont de l’Ane-Monthieu, initié par l’ l’Etablissement Public 
d’Aménagement de Saint-Etienne (EPASE), La ZAC a été créée par arrêté préfectoral n°462 
du 18 novembre 2010 sur partie des territoires de Saint-Etienne et Saint-Jean-Bonnefonds. 
 
 
En application de l’article R311-7 du code de l’Urbanisme, le Conseil de Communauté en 
date du 27 juin 2011 s’est prononcé favorablement sur le principe de ces équipements 
publics, les modalités d’incorporation dans son patrimoine et sur sa participation à leur 
financement. 
En application de l’article R311-8 du code de l’urbanisme, le Conseil de Communauté en 
date du 14 novembre 2011 s’est prononcé favorablement sur le projet de Programme des 
équipements publics (PEP) de la ZAC Pont de l’Ane-Monthieu. 
Le PEP de la ZAC a été approuvé par arrêté préfectoral le 08 décembre 2011. 
 
Les travaux de la phase 1 des équipements publics de la ZAC concernent l’entrée principale 
de Saint-Etienne depuis Lyon. L’EPASE projette de reconfigurer la bretelle d’autoroute A72 
dite « Thiollière » située sur le territoire de Saint-Jean-Bonnefonds en supprimant la bretelle 
d’entrée depuis Saint-Jean-Bonnefonds vers Lyon et en doublant la bretelle de sortie depuis 
Clermont-Ferrand vers Saint-Jean-Bonnefonds ou Saint-Etienne.  
 
A l’issue des travaux, la bretelle restera dans le domaine de l’Etat mais nécessite de redéfinir 
les limites domaniales des voiries. 
 
Il convient de formaliser dès aujourd’hui  par le biais d’une convention la limite du domaine 
public national et du domaine public communautaire. 
 
L’exercice des compétences respectives de l’Etat, de la Ville de Saint-Jean-Bonnefonds et 
de Saint-Etienne Métropole sur ces voiries après les travaux de l’EPASE. 
 
  
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention portant délimitation du domaine public national et 
communautaire sur la bretelle Thiollière, 

- autorise  Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité à signer la 
convention. 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


